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Saint-Gilbert

Un projet collectif de 
chauffage à la biomasse 
présenté aux citoyens

Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

C'est le 26 septembre dernier que le Groupe d'action en développement 
durable de l'ouest de Portneuf a convié les citoyens de Saint-Gilbert à 
assisté à une rencontre d'information concernant un projet d'implantation 

d'une chaudière à biomasse dans la municipalité. Un schéma de la chaudière proposée.

Formé dans la foulée du Forum sur la 
revitalisation économique et municipale 
qui s'est tenu dans l'ouest de Portneuf en 
2010, le Groupe d'action en développement 
durable s'est donné comme mandat 
de promouvoir un développement 
économique et social respectueux de 
l'environnement et des communautés 
présentes et futures.

L'implantation d'une chaudière à la 
biomasse à Saint-Gilbert est un des deux 
projets sur lesquels le groupe travail 
depuis ce printemps, l'autre visant à créer 
une base de données de tous les locaux 
commerciaux libres dans la région.

S'il se concrétise, le projet de Saint-Gilbert 
verrait une résidence privée ainsi que 
trois bâtiments municipaux, l'église, le 
bureau municipal et l'ancien presbytère, 
se raccorder à un système commun de 
chauffage alimenté par des copeaux de 
résidus forestiers.

Karine Lacroix, agente de développement 
pour le Groupe de développement durable, 
a introduit deux experts qui ont expliqué le 
projet à la trentaine de citoyens présents. 
Premier intervenant, Luc Villeneuve, de 
la Fondation Québécoise des Énergies 
Renouvelables a éclairé les citoyens 
par rapport à la pertinence du projet de 
biomasse de Saint-Gilbert, dans une 
optique écologique et économique.

Écologique d'abord puisque le mazout, 
dérivé pétrolier dont la combustion 
libère dans l'atmosphère une abondance 
de monoxyde de carbone et d'autres 
molécules toxiques, serait remplacé par 
des copeaux de bois, une « ressource 
renouvelable », selon M. Villeneuve. 
Économique ensuite puisque, le pétrole 
n'étant pas exploité pour le moment au 
Québec, son utilisation force les Québécois 
à dépenser annuellement 14 milliards de 
dollars pour l'importer. Luc Villeneuve 
remarque que tout cet argent qui sort du 
pays ne profite pas à l'économie locale, 
ne crée pas d'emplois ici et ne profite 
pas aux citoyens ainsi qu'aux entreprises 
d'ici. À l'opposé, la biomasse forestière 
est une ressource que l'on retrouve en 
abondance sur les terres de Portneuf. Son 
accessibilité promet de faire travailler les 
gens d'ici. Aussi, grâce à la proximité de 
la ressources, les citoyens, entreprises et 
organismes auront la chance d’exercer 
un contrôle et une souveraineté sur leur 
source d'énergie.

Le Groupe d'action en développement 
durable a aussi fait appel aux services de 

l'ingénieur forestier Léandre Bélanger qui 
est venu présenter aux citoyens les détails 
techniques du projet de biomasse. Il a 
souligné la « propreté » de la chaudière à 
biomasse qui, en atteignant une chaleur 
avoisinant les 2500 degrés Celsius, 
élimine théoriquement la quasi totalité des 
particules polluantes. La fumée incolore et 
translucide qui s'échappe des cheminée 
de ce genre de bouilloire en témoigne 
d'ailleurs, selon M. Bélanger. Pour 
comparer, un poêle à combustion lente, 
très polluant, crée un feu dont la chaleur 
ne dépasse pas 400 degrés Celsius.

Le système proposé est fabriqué par 
Éconoserre, une compagnie qui est basée 
dans la municipalité de Saint-Gilles, dans 
Lotbinière. Il pourra, grâce à sa chaudière 
de 594 000 btu, fournir annuellement les 
896 gigajoules nécessaires pour chauffer 
1439 mètres carrés des bâtiments 
concernés.

Plusieurs citoyens présents lors de 
l'assemblée ont exprimé quelques doutes 
et inquiétudes par rapport à certains 
volets du projet. Le bruit émis par le 
dispositif, la qualité des copeaux de 
biomasse ainsi que l'approvisionnement 
ont tous soulevé des questions. Luc 
Villeneuve, Karine Lacroix et Léandre 
Bélanger ont répondu, au meilleur de 
leur connaissance, aux interrogations des 
gens de Saint-Gilbert, les assurant, par 
exemple, que ce type de bouilloire était 
pratiquement inaudible et qu'une liste de 
déchiqueteuses appropriées avait été 
dressé pour s'assurer que les copeaux 
soient tous de la bonne grosseur.

Aussi, concernant l'approvisionnement, 
Karine Lacroix a remarqué que le 
projet biomasse de Saint-Gilbert n'allait 
nécessiter qu'une quantité très faible 
de copeaux de bois, environ 83 tonnes. 
La matière proviendra entièrement de 
la région, par exemple des opérations 
d'élagage d'Hydro-Québec ainsi que 
du Groupement forestier portneuvois 
qui a déjà assuré pouvoir fournir, sans 
problème, jusqu'à 400 tonnes de résidus 
de bois. On appelle « biomasse » tout le 
bois qui, lors d'une coupe forestière, a un 
diamètre inférieur à neuf centimètres et 
qui ne peut donc pas être utilisé à des 
fins commerciales par une scierie ou une 
usine de papier. Actuellement, c'est 20% 
du volume d'arbres abattus qui est laissé 
sur le sol de la forêt et qui pourrait être 
utilisé, une ressource « largement sous-
exploitée », selon Mme Lacroix.

Ces 83 tonnes de biomasse, l'équivalent 

du contenu de 3 camions, pourraient donc 
remplacer les 27 000 litres de mazout 
qui étaient utilisés annuellement et qui 
coûtaient environ 26 000$ annuellement 
aux citoyens de Saint-Gilbert. Si le projet 
est accepté, la nouvelle bouilloire à la 
biomasse se raccordera aux systèmes 
déjà en place en chauffant de l'eau pour 
les radiateurs des bâtiments concernés. 
Le tout nécessitera des investissements 
de 205 800$. Toutefois, le projet est 
éligible à une aide financière de l'Agence 
de l'efficacité énergétique qui est estimée 
à 102 900$. Avec cette subvention, le 

projet, selon ses promoteurs, pourrait 
s'autofinancer en sept ans. C'est 
toutefois sans compter le fait que, jusqu'à 
maintenant, plusieurs fournisseurs se sont 
engagé à fournir gratuitement la matière 
première, laissant seulement le transport 
et le déchiquetage à la charge de la 
municipalité.

Le Groupe d'action en développement 
durable ainsi que les experts qui encadrent 
le projet ont visité plusieurs projets de ce 
type qui ont été implantés dans quelques 
municipalité du Bas-Saint-Laurent, une 
région qui a développé une certaine 
expertise concernant le chauffage à l'aide 
de résidus forestiers. Ainsi, Saint-Jean-de-
Matha, Amqui et Mont-Carmel ont fourni 
des exemples de projet de biomasse qui 
fonctionnent tous depuis quelques temps.

Si les citoyens ne s'opposent pas au 
projet et que le conseil municipal de Saint-
Gilbert l'approuve, la prochaine étape, 
selon Karine Lacroix, sera d'effectuer une 
demande d'implantation à l'Agence de 
l'efficacité énergétique. La chaudière à 
la biomasse pourrait être installée à l'été 
2012 et être opérationnelle pour l'hiver.

Le conseil municipal de Saint-Gilbert 
a voté en faveur de la proposition, le 3 
octobre dernier, une étape essentielle, 
selon Mme Lacroix, qui désire que ce 
projet reste «collectif» et «communautaire». 
La prochaine étape sera d'effectuer une 
demande d'implantation à l'Agence de 
l'efficacité énergétique. La chaudière à 
la biomasse pourrait être installée à l'été 
2012 et être opérationnelle pour l'hiver.
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SUPER OFFRE
D’AUTOMNE

Date limite : 30 novembre 2011

6995$

www.straymondtoyota.com
418 337-6745

à partir de 87$
taxes en sus

175/65R14 General Altimax hp

Pneus
plusieurs marques
disponibles

Nous offrons l’entreposage !

Lavage
extérieur

Cire
+

Pour toutes marques de véhicules
Surplus pour camion

Michel Matte
DÉPUTÉ DE PORTNEUF

À l'écoute et au service
de la population.

1780, boulevard Bona-Dussault, local 170
Saint-Marc-des-Carrières (Québec)  G0A 4B0

Téléphone : 418 268-3860 • Téléc. : 418 268-4348
Sans frais : 1 866 965-3522 • mmatte-port@assnat.qc.ca

www.michelmatte.ca

560, Côte Joyeuse, Saint-Raymond

418 337-2226 • 1 877 469-7922
www.germainchevrolet.ca

VOICI NOS TOUS NOUVEAUX MODÈLES 

Soyez les premiers à venir les essayer
On vous attend.

SONIC

ORLANDO
 2012

 2012

Élaine Michaud
Députée de Portneuf—Jacques-Cartier
86, rue du Collège, bureau F
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
Tél. : 418 873-5010
Sans frais : 1 888 285-0018

votre députée distribuera des
bonbons à l’occasion de
l’Halloween

On vous attend au bureau de Pont-Rouge !

Lundi 31 octobre
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De sévères coupures 
dans des organismes 

de la région
Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

Action plan d'eau plein air, la CAPSA ainsi 
que la coopérative de la Vallée Bras-du-
Nord craignent pour la survie de leurs 
programmes de réinsertion sociale pour 
les jeunes en difficulté. En effet, ces trois 
organismes à but non-lucratif tiennent à 
tous les étés des plateaux de travail où 
des jeunes de Portneuf peuvent connaître 
une expérience de travail positive en 
travaillant en plein air. Les salaires des 
travailleurs sont financés en partie par 
le gouvernement fédéral par le biais du 
programme Connexion-compétence. 
Or, alors que les subventions étaient 
relativement régulières depuis une 
dizaine d'année, Ottawa a exercé en 2011 
des coupures drastiques qui mettent en 
danger ces programmes qui, au fil des 
ans, ont pris une place essentiel au sein 
des organisations concernées.

La Corporation d'aménagement et de 
protection de la rivière Sainte-Anne 
(CAPSA), un organisme reconnu par le 
gouvernement provincial, s'est vu confier 
le mandat de veiller à la préservation 
des rivières Sainte-Anne, Portneuf, Belle-
Isle et de la Chevrotière. Constituant 
une part importante de ses activités, 
son programme de restauration agro-
environnemental contribue, à l'aide entre 
autres de reboisements de berges, à 
améliorer la qualité de l'eau des rivières et 
des écosystèmes qui les entourent. Les 
plateaux de travail que tenaient jusqu'à 
cette année la CAPSA voyaient une 
demi-douzaine de jeunes participer à ces 
travaux en compagnie d'un intervenant. 
Auparavant, ce volet était subventionné 
en grande partie par Ressources humaine 
Canada. Pour 2011, les quelques 95 000$ 
que la CAPSA recevait d'Ottawa ont été 
totalement supprimés. Cette amputation a 
donc forcé l'organisme à suspendre cette 
année son programme de réinsertion 
sociale, réduisant d'autant ses possibilités 
d'intervention sur le terrain.

La coopérative Vallée Bras-du-Nord, 
qui coordonne le développement 
récréotouristique de la rivière du même 
nom, au nord de Saint-Raymond, a aussi 
vu ses programmes de réinsertion par 
le travail être sérieusement amputés. 
La Vallée, qui employait parfois jusqu'à 
une douzaine de jeunes, avait fait des 
demandes plus modestes cette année. 
Sur les huit candidats qui devaient être 
engagés, seulement quatre ont pu l'être 
suite aux coupures exercés par Services 

Canada. Pourtant, le programme de 
réinsertion avait fait ses preuves et roulait 
rondement depuis une dizaine d'années, 
alors que les subventions fédérales étaient 
toujours au rendez-vous. Selon Étienne 
Beaumont, directeur de la coopérative 
de solidarité, « c'est la pérennité même 
des projets de réinsertion qui est en jeu 
». Il a également souligné la dureté du 
coup encaissé par son organisme. « Les 
plateaux de travail », nous a-t-il informé 
« sont indissociables de notre mode 
de gestion ». En effet, les sentiers et 
infrastructure offerts par la Vallée, entre 
autres les 15 nouveaux kilomètres de 
sentier de vélo de montagne qui ont été 
inauguré officiellement ce mois-ci, ont 
tous été développés au fil des ans par les 
participants aux projets de réinsertion.

Action plan d'eau plein air, un organisme 
qui gère le secteur des gorges et le 
secteur des lacs de Saint-Alban, tient aussi 
des plateaux de travail pour des jeunes 
en réinsertion sociale. Son directeur, 
Sébastien Perreault, affirme toutefois 
avoir été « chanceux » car les baisses 
de subvention que lui et son équipe ont 
subit cette année sont beaucoup moins 
importante que ce qu'ont encaissé la 
CAPSA ou la Vallée Bras-du-Nord. En effet, 
si sept jeunes travaillaient habituellement 
sur les plateaux d'Action plan d'eau plein 
air, six ont pu être engagé cette année. 
Selon M. Perreault, son organisation a été 
moins affectée par les coupures d’Ottawa 
pour la simple raison que les demandes 
de subvention ont été faites très tôt 
l'automne dernier.

Mais, plus important encore que les 
conséquences pour les organismes 
concernés, les coûts sociaux de 
ces coupures sont potentiellement 
dévastateurs pour une région rurale 
comme Portneuf où plusieurs municipalités 
sont toujours en dévitalisation. Depuis 
les dix dernières années, Portneuf a 
développé une expertise en réinsertion 
sociale par le travail en plein-air et ce 
type de programme jouit d'une bonne 
popularité, autant du côté des employeurs 
que des jeunes. Par exemple, selon 
Étienne Beaumont, près de 25 jeunes 
avaient posé leur candidature cette 
année, seulement à la Vallée. Cet été, les 
programmes jeunesses de réinsertion 
dans la région profiteront à 15 jeunes de 
moins qu'en 2010.
 

D'année en année, les plateaux ont 
montré leur efficacité. Ils permettent aux 
jeunes en difficulté de connaître des 
réussites et des expériences de travail 
positives. Selon les années, le taux 
de réinsertion pourrait se situer entre 
40 et 80%, selon Sébastien Perreault. 
Les responsables des organismes ont 
rappelé, à l'unisson, que cet argent qui 
est injecté dans les programmes de 
réinsertion doit être considéré comme 
étant « un investissement ». M. Perreault 
questionne :« est-ce plus pertinent de 
débourser 10 000$ par année pour mettre 
quelqu'un sur l'aide sociale? » Au delà de 
ces réussites que vivent les participants, 
qui leur permettent de s'adapter sans 
pression aux exigences du marché du 
travail, les valorise en leur permettant 
de voir le travail accompli et leur permet 
de devenir un facteur positif pour leur 
famille, leurs amis ou dans leur milieu de 
travail, le directeur d'Action plan d'eau 
plein air remarque que, même du point 

de vue de la stricte logique économique, 
ces programmes sont indubitablement 
pertinents. Ce dernier affirme que « grâce 
aux retombées sociales, chaque dollar 
investi est multiplié par quatre, cinq, peut-
être même six ».

Ressources humaines Canada nous a 
indiqué qu'elle recevait « de nombreuses 
propositions de bonne qualité » et que 
celles-ci « ne peuvent pas toutes être 
sélectionnées avec le financement 
disponible ». L'organisme fédéral, sans 
la démentir, n'a toutefois pas reconnu la 
pertinence économique et sociale des 
programmes de réinsertion par le travail.

Service Canada a aussi refusé de spécifier 
si ces coupures seraient récurrentes 
pour les années à venir. La députée de 
Portneuf-Jacques-Cartier, Élaine Michaud, 
a déploré ces baisses de subventions aux 
organismes. « Les priorités de M. Harper 
doivent être réévalués », a-t-elle lancé.

Ottawa leur ayant fait subir d'importantes amputations dans leurs 
financement, des organismes de la région impliqués dans le 
développement récréotouristique, l'aide à la jeunesse et la protection de 

l'environnement lancent un cri d'alarme.

Cancer du sein : le 
combat continue

Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Mois de la sensibilisation au cancer du sein, octobre voit toujours les 
acteurs qui luttent contre ce fléau faire la promotion du Programme 
québécois de dépistage du cancer du sein (PQDCS). Cette année, c’est 

à Saint-Casimir qu’a fait escale la Tournée rose, tournée qui a attiré plus d’une 
centaine de femmes et quelques hommes sensibles à l’importance de dépister 
de façon précoce le cancer du sein.

Dre Jocelyne Chiquette a indiqué que 68,9 % 
des Portneuvoises admissibles au PQDCS y 
ont participé l'an dernier.

À titre de présidente d’honneur, Marjolaine 
Julien est celle à qui la chance de lancer 
le « cocktail rose » a été accordée. Bien 
que personnellement épargnée par 
le cancer du sein, elle a tout de même 
rappelé que c’est une femme sur neuf 
qui, au cours de sa vie, aura à combattre 
ce type de cancer. En 2010 seulement, 23 
200 Canadiennes ont reçu un diagnostic 
de cancer du sein, soit une moyenne 
hebdomadaire de 445 diagnostics. 
Par rapport à l’année précédente, cela 
représente une augmentation de neuf 
tristes annonces par semaine, a précisé 
Mme Julien qui, en fin de discours, a invité 
les femmes à prendre le temps d’adhérer 
au PQDCS.
 
Malgré ces statistiques qui décrivent une 

réalité dont personne ne saurait se réjouir, 
d’autres plus encourageantes ont été 
dévoilées, lors du cocktail rose, par Dre 
Jocelyne Chiquette. Médecin responsable 
du PQDCS au Centre de coordination 
des services régionaux de la Capitale-
Nationale, elle a profité de l’occasion qui 
se présentait à elle pour annoncer qu’avec 
un taux de participation (2010) de 68,4 
% au PQDCS, les femmes de la région 
de la Capitale-Nationale se classent au 
premier rang à l'échelle provinciale. Avec 
un taux de 68,9 %, les Portneuvoises font 
plus belle figure encore, mais ce n’est pas 
pour autant qu’elles doivent considérer 
la bataille faite au cancer du sein comme 
étant gagnée.
 
À celles et ceux qui ne connaissent 

toujours pas le PQDCS ou qui ont besoin 
de se rafraîchir la mémoire, sachez qu’il 
invite toutes les femmes du Québec âgées 
de 50 à 69 ans à passer, tous les deux 
ans, une mammographie de dépistage. 
Reconnue comme étant le moyen le plus 
efficace de dépister un cancer de façon 

précoce, cette dernière permet à la fois 
d’augmenter les chances de guérison et 
de diminuer la mortalité due au cancer du 
sein. À celles qui hésitent à passer une 
mammographie en raison de l’inconfort 
que cet examen procure, c’est d’une seule 
voix que les intervenants du monde de la 
santé et les personnes qui combattent le 
cancer rétorquent que les traitements que 
sont la chimiothérapie et la radiothérapie 
sont bien plus pénibles.
 
Également invitée à prendre la parole, 
France Belleau, infirmière en chef du 
PQDCS au Centre de coordination 
des services régionaux de la Capitale-
Nationale, a notamment parlé des 
avantages du Programme. Aux femmes 
âgées de 50 à 69 ans, il offre des 
services de qualité assurés par une 
équipe de professionnels attentive à 
leurs besoins, des délais plus courts 
si des examens additionnels s’avèrent 
nécessaires, de l’accès à des services de 
soutien psychosocial et de l’information 
permettant de répondre à leurs questions. 
De plus, le PQDCS prévoit l’envoi, à ces 
mêmes femmes, d’une lettre permettant 
de prendre rendez-vous, du résultat de 
leur mammographie de dépistage et d’un 
rappel tous les deux ans, et ce, jusqu’à 
l’âge de 69 ans. Mme Belleau a invité 
les personnes intéressées à en savoir 
plus au sujet du PQDSC à visiter le www.
depistagesein.ca.
 
Pour sa part, Hélène Douillard, médecin-
conseil pour la région de Portneuf, a 
choisi de profiter de la Tournée rose 
pour rappeler aux femmes que c’est une 
chance qu’elles ont de pouvoir passer une 
mammographie. Rares sont les cancers 
qui peuvent être dépistés de façon 
aussi simple, a-t-elle précisé, soulignant 
également qu’il serait insensé de se priver 
d’un tel examen alors que nous pouvons 
y avoir accès ici même dans Portneuf. 
Abondant dans le même sens, Chantale 
Simard, directrice du Centre de santé et 
de services sociaux de Portneuf, a ajouté 
que la lutte au cancer du sein demeure 
une priorité pour le gouvernement et, 
qu’en ce sens, les démarches entreprises 
dans la région afin qu’y soient offerts des 
services spécialisés, notamment de la 
chimiothérapie, constituent un avantage 
certain pour la population.
 
Vous l’aurez compris, la mammographie 
est un geste précieux pour la santé, et 
ce, non seulement pour les femmes 
âgées entre 50 et 69 ans, mais également 
pour toutes celles dont le médecin juge 
important qu’elles passent des tests de 
dépistage du cancer du sein. Porter une 
attention particulière à ses seins, passer 
un examen clinique lorsque recommandé 
et adopter de saines habitudes de vie 
sont aussi des gestes qui permettent aux 
femmes soit de dépister précocement un 
cancer, soit de réduire leurs risques d’en 
être atteintes. Les témoignages offerts 
lors du cocktail rose, entre autres ceux de 
Mme Gisèle Heider et de Mme Ghislaine 
Noreau, ont permis à tous de comprendre 
qu'il est fort important de tout faire 
pour éviter les souffrances qu'entraîne 
inévitablement le cancer.
 
Pour plus de renseignements sur le 
Programme québécois de dépistage du 
cancer du sein, les Portneuvois et les 
Portneuvoises sont invités à communiquer 
avec Céline Girard, au 418 337-2480, ou 
Christiane Huot, au 418 337-4566. Toutes 
deux se feront un plaisir se feront un 
plaisir de vous renseigner!
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Saputo inc. est une société publique œuvrant dans le secteur des produits 
laitiers et celui des produits de boulangerie. Saputo inc. est le plus grand 
transformateur laitier au Canada, l’un des quinze plus importants trans-
formateurs laitiers au monde ainsi que le plus grand manufacturier de 
petits gâteaux au Canada.

Qualifications requises
-  Détenir un secondaire 5 ou une équivalence ou être en voie d’obtenir ces        
 qualifications
-  Être débrouillard, dynamique et en bonne forme physique en plus d’aimer le  
 travail d’équipe
-  Avec ou sans expérience, le candidat se doit d’être polyvalent et en mesure  
 d’apprendre rapidement

Principales responsabilités :
-    Participer à l’emballage manuel des produits
-    Participer à la production des fromages
-    Effectuer la sanitation des locaux et des équipements

Conditions de travail :
- Affectation temporaire de plus ou moins trois mois
- Être disponible pour des quarts de travail de jour, soir et nuit
- Taux de salaire concurrentiel

Vous
recherchez
un emploi
de qualité 

pour alimenter
votre carrière ?

Consultez notre 
site Web.

www.saputo.com

La Fromagerie Alexis de Portneuf
de Saint-Raymond 

est à la recherche d’employés de fromagerie 
pour une affectation temporaire

Saputo 
Ressources humaines 
71, avenue Saint-Jacques   
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3X9  
Télécopieur : 418 337-8288 
Saputo souscrit au principe d'équité en matière d'emploi. Nous consulterons 
tous les dossiers avec minutie; toutefois, nous communiquerons seulement 
avec les candidats retenus.

Faites-nous parvenir votre demande d’emploi par courriel
à jacinthe.hubert@saputo.com

Vaccination contre la grippe saisonnière
LE VACCIN EST GRATUIT POUR :

Les enfants en bonne santé âgés de 6 à 23 mois inclusivement.
Les contacts domiciliaires des enfants âgés de 0 à 2 ans et les personnes qui en prennent 
soin (exemple : travailleurs en garderie).
Les femmes enceintes en bonne santé du 2e et 3e trimestre de grossesse.
Les personnes âgées de 60 ans ou plus.
Les personnes atteintes d’une des maladies chroniques suivantes, peu importe l’âge : 
maladie cardiaque, maladie pulmonaire, emphysème, bronchite, asthme, fibrose kystique, 
diabète, cancer, maladie du rein, anémie, VIH, obésité importante.
Les personnes qui prennent soin ou qui demeurent avec une personne atteinte d’une des 
maladies chroniques (gardienne, aide, bénévoles).
Les contacts domiciliaires de tout âge des personnes faisant partie des groupes à risque 
élevé mentionnés précédemment.

OÙ ET QUAND VOUS FAIRE VACCINER :
 ............................. ............................Cliniques SANS RENDEZ-VOUS

SALLE DONNALLIE
231, boulevard Gaudreau

PONT-ROUGE

SALLE COMMUNAUTAIRE
1770, boulevard Bona-Dussault

CLSC SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES
1045, boulevard Bona-Dussault

SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES

SAINT-RAYMOND
CENTRE MULTIFONCTIONNEL

160, place de l’Église

HÔPITAL RÉGIONAL DE PORTNEUF - SALLE COMMUNAUTAIRE
700, Saint-Cyrille

SAINT-UBALDE
SALLE PAROISSIALE

429, rue St-Paul

CLSC RIVIÈRE-À-PIERRE
605, rue de l’Église

Jeudi 24 novembre 2011
9 h 30 à 15 h

RIVIÈRE-À-PIERRE

Hélène Amyot, infirmière cadre
Coordonnatrice en contrôle et prévention des infections
Centre de santé et de services sociaux de Portneuf

DONNACONA

SALLE DES CHEVALIERS DE COLOMB
329, rue Dupont

Mercredi 2 novembre 2011
13 h à 19 h

Samedi 12 novembre 2011
9 h à 16 h

CLSC PONT-ROUGE
3, rue du Jardin

Mercredi 16 novembre 2011
13 h à 19 h

Mercredi 30 novembre 2011
13 h à 19 h

Mercredi 23 novembre 2011
9 h 30 à 15 h

Jeudi 8 décembre 2011
9 h 30 à 13 h

Vendredi 2 décembre 2011
13 h à 19 h

Dimanche 13 novembre 2011
9 h à 16 h

Mardi 8 novembre 2011
13 h à 19 h

Samedi 29 octobre 2011
9 h à 16 h

Lundi 14 novembre 2011
13 h à 19 h

Lundi 21 novembre 2011
13 h à 19 h

Lundi 28 novembre 2011
13 h à 19 h

CENTRE D’HÉBERGEMENT DONNACONA - SALLE CENTRE DE JOUR
250, boulevard Gaudreau

Jeudi 17 novembre 2011
13 h à 19 h

Jeudi 1er décembre 2011
13 h à 19 h

Automne 2011

 (AVEC RENDEZ-VOUS)

Dimanche 30 octobre 2011
9 h à 16 h

Mercredi 9 novembre 2011
13 h à 19 h

Lundi 31 octobre 2011
13 h à 19 h

Lundi 7 novembre 2011
13 h à 19 h

Nous sommes là
pour vous conseiller

www.impressionsborgia.com

Christian St-Onge
Les Impressions Borgia inc.
Tél. :  418 337-6871
Cell. :  418 325-6129
cstonge@cite.net

Claude Renaud
Les Impressions Borgia inc.
Tél. :  418 337-6871
Cell. :  418 806-2596
renaud@cite.net

Publicité

Imprimerie• Conception graphique• Site WEB

HORAIRE
D’AUTOMNE

464, rue Saint-Paul, Saint-Ubalde
418 277-2225

495, Saint-Alphonse, Lac-aux-Sables
418 336-2977

Lundi, mardi, mercredi : 8h00 à 17h00
Jeudi : 8h00 à 20h00
Vendredi : 8h00 à 18h00
Samedi : 8h00 à 16h00
Dimanche : FERMÉ

Lundi, mardi, mercredi : 8h00 à 17h00
Jeudi : 8h00 à 18h00
Vendredi : 8h00 à 20h00
Samedi : 8h00 à 16h00
Dimanche : FERMÉ

Lac-aux-Sables

Saint-Ubalde
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Seigneurie de Perthuis: 
la Ville de Portneuf 

«annonce ses couleurs»
Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

Le 12 septembre dernier, la Ville de Portneuf a présenté à ses citoyens, lors 
d'une assemblée publique de consultation, un projet de règlement qui 
vise à encadrer le développement récréotouristique dans la Seigneurie de 

Perthuis.

Si peu de gens étaient présents 
pour l'assemblée concernant le 
secteur Perthuis, il ne faut toutefois 
pas se méprendre sur l'importance 
qu'aura le projet de règlement, s'il 
est adopté. Ce dernier constituera 
un cadre de référence pour 
tout développement récréatif et 
touristique ultérieur dans la zone 
concernée.
 
Sur les quelque 290 kilomètres 
que couvre la Seigneurie de 
Perthuis, environ 35 se situent sur 
le territoire de la ville de Portneuf 
qui est au nord de Sainte-Christine-
d'Auvergne. Cette zone est 
adjacente au Parc naturel régional 
de Portneuf, dont la corporation 
de gestion commencera à siéger 
cet automne. La forêt qui s'y trouve 
abrite des peuplements qui sont parmi 
les plus beaux et les plus productifs du 
comté de Portneuf ainsi que des espaces 
naturels exceptionnels. La seigneurie 
appartenait à AbitibiBowater jusqu'en 
février 2009 avant d'être vendue à Solifor, 
une société basée à Lévis qui gère des 
actifs forestiers pour le compte de la 
Fédération des travailleurs du Québec 
(FTQ). Plus précisément, le territoire de la 
seigneurie est désormais pris en charge 
par Gestion Solifor Perthuis inc., une filiale 
de Solifor qui est possédée à 20% par la 
Scierie Dion de Saint-Raymond.
 
Peu après la vente, les Villes de Rivière-
à-Pierre et de Portneuf avaient voté des 
règlements de zonage extrêmement 
contraignants qui interdisaient entre 
autres la construction de bâtiments de 
villégiature à moins de 300 mètres des 
lacs de la seigneurie. Selon le maire de 
Portneuf, Nelson Bédard, cette procédure 
visait à «donner une marge de manœuvre» 
à la municipalité en « mettant en suspens 
» tout développement.
 
Avec le nouveau projet de règlement, 
Portneuf «annonce ses couleurs». 
Beaucoup moins contraignante, la 
nouvelle réglementation pose un cadre 
précis mais beaucoup plus souple pour 
les développements futurs. Le projet de 
règlement constitue certainement «une 
amélioration de la situation pour Solifor», a 
déclaré M. Bédard. En effet, le gestionnaire 
d'actifs forestiers aura la possibilité, si le 
projet de loi est adopté, de construire des 
habitations de villégiature à proximité de 
la douzaine de lacs qui se trouvent sur le 
territoire. Toutefois, le projet de loi impose 
un cadre bien défini pour ce type de 
construction. Par exemple, les résidences 
de tourisme ne pourront contenir qu'un 
seul logement et devront impérativement 
respecter les écosystèmes aquatiques et 
forestiers environnants.
 
Selon le maire de Portneuf, la «priorité 
numéro un» pour l'administration 
municipale est de s'assurer que le 
développement s'effectue «en conciliation 
avec la nature qui est là-bas». Le projet de 
règlement donnera, selon lui, la possibilité 
à la ville de «négocier davantage» et 
«d'effectuer un contrôle qualitatif».
 

Si Solifor, ou un autre propriétaire futur de 
la Seigneurie de Perthuis, désire planifier 
le développement récréotouristique du 
secteur, il devra impérativement, en vertu 
du règlement, déposer au préalable un 
plan d'aménagement détaillé démontrant 
que le projet en question est viable d'un 
point de vue écologique et respecte 
une série de critères établis par la Ville. 
L'implantation d'emplacements de 
villégiature devra, entre autres, faire l'objet 
d'une diagnose écologique réalisée, aux 
frais du promoteur, par des professionnels 
compétents. Le plan d'aménagement 
devra ensuite être approuvé par le conseil 
municipal de Portneuf.
 
À noter aussi que le projet de règlement 
touche le secteur de la plage se situant 
à l'est du lac Montauban, un site naturel 
au fort potentiel qui devra être consacré 
à des fins récréatives. Dans la version 
actuelle du document, les résidences 
de villégiature sont autorisées mais une 
bande de 30 mètres à partir de la ligne 
des hautes eaux du lac devra être vouée 
à des fins récréatives ou communautaires, 
avec un accès public à la plage. En outre, 
M. Bédard a affirmé qu'il était « trop 
tôt » pour déterminer le nombre exact de 
résidences qui pourraient être construites 
sur tout le territoire.
 
Le document présenté aux citoyens 
avance que certains espaces pourraient 
être conservés pour des fins de parcs, 
de terrains de jeux ou simplement 
préservés à l'état naturel. Actuellement, 
le plan d'urbanisme de la municipalité 
comporte deux zones en conservation qui 
englobent un tronçon de la rivière noire 
ainsi qu'un secteur du lac Long. D'ailleurs, 
le maire Bédard se montre favorable à ce 
qu'une partie du territoire de la seigneurie 
soit mis en conservation. Toutefois, les 
deux secteurs actuellement concernés 
ne totalisent environ qu'un demi-kilomètre 
carré sur un territoire total d'environ 35 
kilomètres carrés.
 
Le projet de règlement a été réalisé par 
la Ville de Portneuf en collaboration avec 
la MRC. Solifor est très au fait des détails 
du document, M. Bédard affirmant être 
«régulièrement en communication» avec 
la direction de l'entreprise. Le règlement 
pourrait être adopté en novembre.

Saint-Alban: deux candidats en lice 
pour le scrutin du 6 novembre

Gaétan Genois • martinet@cite.net

Les électeurs de Saint-Alban sont appelés aux urnes le dimanche 
6 novembre prochain. Le siège de conseiller #5 occupé par Martin Levac 
s'est libéré suite à la démission de ce dernier, en poste depuis 2005.

L'électorat de Saint-Alban aura donc le 
choix entre deux candidats, soit M. Marc 
Naud, et M. Richard L. Naud. Le vote par 
anticipation se tiendra le 30 octobre. Les 
mandats qui seront confiés aux nouveaux 
élus se termineront en 2013, alors que 
tous les Québécois seront appelés à élire 
leurs représentants municipaux.

MARC NAUD • Retraité et disponible, le 
candidat Marc Naud a travaillé dans le 
public pendant 35 ans, plus précisément 
dans le secteur de la vente. Marc Naud 
s'est également impliqué auprès de 
la jeunesse, notamment au sein des 
Optimistes et du hockey mineur. Il occupe 
présentement la présidence de la CALSA, 
soit le Comité d'aménagement des lacs 
de Saint-Alban. «Je veux travailler avec 
l'équipe en place dans la transparence et 
l'honnêteté», déclare-t-il. Le candidat veut 
garder le village attirant, vivant, où il fait 

bon vivre. «Je serai présent pour écouter 
la population», conclut M. Naud, qui désire 
ainsi mettre à profit ses qualités d'homme 
dynamique, sociable et rassembleur.

RICHARD L. NAUD • De son côté, le 
candidat Richard L. Naud veut travailler 
dans la continuité de Martin Levac, qui dit-
il, a fait un excellent travail au conseil, de 
même qu'à la Chambre de commerce du 
secteur Ouest. Retraité de la restauration 
et de l'alimentation, disponible, une 
préoccupation importante pour Richard L. 
Naud est le maintien des commerces et 
des services de proximité. «Il faut penser 
à garder les jeunes dans la municipalité, 
et développer l'attrait pour les nouvelles 
familles». Il a entre autres comme but 
d'intensifier le sentiment d'appartenance 
et de fierté, et de développer l'accueil des 
nouveaux arrivants. 

L’Halloween en musique 
à Saint-Alban
Valérie Paquette • valerie.paquette@infoportneuf.com

Afin de souligner l’Halloween comme il se doit, les groupes 
de musique Alambik, Insert et Double Jack promettent 
de donner tout un spectacle, le samedi 29 octobre, à 

l’Hôtel de Saint-Alban. Punk, rock et métal seront à l’honneur 
lors de cette soirée qui mettra en vedette trois formations de 
la région.

Club FADOQ La Sérénité de 
Saint-Marc-des-Carrières

Le Club FADOQ La Sérénité de Saint-Marc-des-Carrières présente son souper de la 
Sainte-Catherine, jeudi le 17 novembre à 18h au Centre communautaire et culturel. 
Danse avec Mario Paquet. Cartes en vente: 418 268-8892, 418 268-5228. Le comité 
vous souhaite la bienvenue à tous.

Salon des artisans de Saint-Casimir
Le Salon des artisans de Saint-Casimir est présenté les samedi et dimanche 5 et 6 
novembre au Centre paroissial. Entrée gratuite. Le salon regroupe des artisans des 
régions de Portneuf, de la Mauricie et de Québec. C'est l'occasion idéale pour l'achat 
de vos cadeaux de Noël. Les profits de l'événement iront au Comité d'embellissement.
Samedi de 10h00 à 20h00, dimanche de 10h00 à 16h00. On vous y attend!

Âge d'or de Montamban-les-Mines
Souper d'Halloween le vendredi 28 octobre, soirée de danse avec Jean Claude 
Mongrain, renseignements Étienne et Jeannine Caouette, 418 277-2959, salle 411 rue 
Garneau, voisin de l'église.

Dès 21 h 00, le 254 de la rue Principale 
vibrera donc au rythme des accords de 
groupes qui tentent tantôt de se tailler une 
place sur la scène musicale de la région, 
tantôt de confirmer celle que les années 
qui passent leur ont permis de se forger.
 
Si Double Jack, formation montante qui 
verse dans les reprises de heavy metal, 
saura impressionner les « Halloweeneux 
» en faisant revivre les succès de bands 
tels Iron Maiden, Metallica, Megadeth et 
Judast Priest, Insert promet d’en faire tout 
autant avec ses compositions clairement 
influencées par les Tool, KoRn, Foo 
Fighters et Incubus de ce monde.
 
Ainsi, Alambik, qui a notamment su se 
démarquer avec son premier album - Ma 

Paranoïa - renouera avec ses fans alors 
que la table aura été mise de belle façon 
par deux groupes de la relève. Devant des 
clowns, des sorcières et de nombreux 
amateurs de musique coiffés de postiches 
aux couleurs diverses, gageons que ce 
quatuor en mettra plein les oreilles à ceux 
et celles qui iront à sa rencontre à l’Hôtel 
de Saint-Alban.
 
Vous ne connaissez pas ces formations? 
Découvrez Alambik au www.myspace.
com/alambik, Insert au www.myspace.
com/insertlive et Double Jack sur la page 
Facebook Double Jack. Évidemment, 
il faut être âgé de 18 ans et plus pour 
assister au spectacle du 29 octobre. Le 
coût d’entrée sera de seulement 5 $.

Des jeunes de 
Saint-Marc-des-Carrières 

participent à une plantation 
d'arbres et à une journée 

éducative sur l'environnement

Grâce à ce montant, l’organisme 
aménagera un corridor végétalisé de 7 
kilomètres sur les rives de la rivière La 
Chevrotière. Au total, ce sont 650 arbres 
d'essences variées, 200 arbustes et 100 
semenciers qui garniront les berges de la 
rivière qui se trouvent en milieu agricole. 
Cette intervention permettra de diminuer 
l'érosion des berges et la disparition du 
sol dans l'eau avec ce qu'il contient de 
fertilisants nocifs.

De plus, les arbres et arbustes qui seront 
plantés favoriseront la faune aquatique, 
en particulier l'omble de fontaine, qui 

y trouvera une protection contre les 
prédateurs et une source d'ombre qui 
rafraîchira l'eau. La rive végétalisée servira 
aussi un refuge pour les oiseaux et 
certains petits mammifères.

Le 5 octobre dernier, à Saint-Gilbert, 
l'aluminerie Alcoa et la Capsa ont 
rassemblé 80 étudiants de première année 
du secondaire de l'école secondaire Saint-
Marc. Évoluant à travers quatre ateliers 
théoriques et pratiques, les jeunes ont pu 
en apprendre plus à propos de la gestion 
intégrée de l'eau en milieu agricole, ce 
qui leur a permis d'assimiler les enjeux 

Charles Laviolette • claviolette@infoportneuf.com

La Fondation Alcoa, avec l'organisme Global Releaf, a 
remis 25 000$ à la Corporation d'aménagement et de 
protection de la rivière Sainte-Anne (CAPSA) dans le 

cadre du projet 10 millions d'arbres.

liés à l'aménagement et la protection des 
cours d'eau. La plantation d'arbustes sur 
les rives de La Chevrotière, la conception 
de frayères, l'analyse de la qualité de 
l'eau et l'utilisation de la technologie dans 
la recherche scientifique sur les rivières 
sont les quatre sujets qui ont été abordés 
dans les ateliers. Un suivi sera également 
effectué pour permettre aux élèves de voir 
l'évolution sur cinq ans.

Parlant d'un « projet porteur », le directeur 
de l'aluminerie Alcoa de Deschambault, 
Martin Brière, s'est réjouie du fait que 
ce projet « en plus de promouvoir le 
reboisement et de préserver la nature, 
sensibilise nos générations futures aux 
enjeux environnementaux ». Il a aussi 
remarqué que cette initiative de la 
Capsa « rejoint directement des valeurs 
importantes pour Alcoa ».

Selon Philippe Dufour, coordonnateur à 
la gestion intégrée de l'eau à la Capsa, 
la qualité de l'eau de la rivière La 
Chevrotière, même si elle est toujours 
considérée comme mauvaise, s'améliore 
d'année en année. Cela est dû, selon lui, 
aux interventions qui ont été accomplis au 
fil des ans. Il souligne que la collaboration 
des agriculteurs, dans ce domaine, est 
essentielle. Des 42 producteurs qui 

possèdent des terres dans le secteur, 
25 ont collaboré avec la Capsa pour 
améliorer la qualité de l'eau, ce qui ne veut 
pas dire que les 17 autres n'ont pas posé 
des gestes de façon autonome ou qu'ils 
ne répondaient pas déjà aux normes, a 
spécifié M. Dufour.

La Capsa est un des 22 organismes à 
travers le monde qui ont été sélectionnés 
pour réaliser leurs projets dans le cadre 
du programme 10 millions d'arbres qui 
a été créé grâce à un partenariat entre 
la Fondation Alcoa et Global Releaf, 
une organisation mondiale vouée à la 
protection et la restauration des forêts.

Possédant des installations partout 
à travers le monde, Alcoa en est 
actuellement à définir une vision unifiée du 
« développement durable ». S'alimentant à 
même des documents balisant le concept, 
tel l'Agenda 21 qui a été avancé lors du 
Sommet de la Terre de Rio en 1992, Alcoa 
veut adopter une approche globale du 
développement sur 40 ans. Cela est fait 
dans le cadre de l'initiative Vision 2050 
que mène le World business council on 
sustainable development (WBCSD) dont 
est membre Alcoa ainsi que 200 autres 
corporations transnationales.
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AVIS PUBLIC
Avis public est par les présentes donné par monsieur Maryon Leclerc 
directeur général/greffi er-trésorier, que le conseil de cette municipalité, 
à une session tenue à l’hôtel de ville, le 11 octobre 2011, a adopté un 
projet de règlement no 305-00-2011 intitulé: «RÈGLEMENT POUR LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA VILLE DE SAINT-MARC-DES-
CARRIÈRES ».

À la séance du 14 novembre 2011 sera adopté le règlement pour le 
code d’éthique et de déontologie des élus de la ville de Saint-Marc-des-
Carrières dont voici un bref résumé :

Les buts du code sont :
1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un 

membre du conseil de la municipalité et contribuer à une meilleure 
compréhension des valeurs de la municipalité;

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration 
de ces valeurs dans le processus de prise de décision des élus et, de 
façon générale, dans leur conduite à ce titre ;

3) Prévenir les confl its éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre 
effi cacement et avec discernement ;

4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 
déontologiques.

Les valeurs de ce guide sont :
1) L’intégrité
 Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice.

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public
 Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt 

public qui lui incombe. Dans l’accomplissement de cette mission, il agit 
avec professionnalisme, ainsi qu’avec vigilance et discernement.

3) Le respect envers les autres membres, les employés de la municipalité 
et les citoyens

 Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit 
à celui-ci et agit avec respect envers l’ensemble des personnes avec 
lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions.

4) La loyauté envers la municipalité 
 Tout membre recherche l’intérêt de la municipalité.

5) La recherche de l’équité 
 Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure 

du possible, en interprétant les lois et règlements en accord avec leur 
esprit.

6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil 
 Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui 

présuppose la pratique constante des cinq valeurs précédentes : 
l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et l’équité.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au 
bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 
aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du 
lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi.

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 13 ième jour d’octobre 2011.

Maryon Leclerc, dir. gén. / greffi er-trés.

aViS PuBLic

Prochaine parution 2011
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Portneuf
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Cliquez sur le lien «Abonnement à l’info-lettre» et le tour est joué.

Le tirage aura lieu le vendredi 16 décembre 2011 à 10h a.m.
aux Impressions Borgia inc., 550, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond

Information : 418 337-6871

vous !

En collaboration avec

Inscrivez-vousà l’info-lettre dujournal webwww.infoportneuf.com

Règlements du concours :
Une seule inscription par adresse courriel (la deuxième inscription de la même adresse sera automatiquement éliminée par le système).•Avoir 18 ans et plus pour participer. •L’inscription doit être faite 
au plus tard à minuit le 15 décembre 2011.•Le prix est non-monnayable. •Si vous êtes déjà inscrit à l’info-lettre, vous êtes automatiquement éligible au tirage.•Si vous gagnez, vous recevrez un courriel 
vous annonçant votre gain. Vous devrez ensuite vous présenter aux Impressions Borgia inc. pour réclamer votre prix. Une photo sera alors prise pour publication.•Le tirage se fera sous la supervision d’un 
représentant de Les Entreprises Gilles Plamondon Ltée et d’un représentant du journal web Info-Portneuf.• Règlements du concours disponibles en écrivant à borgia@cite.net
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